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1. PRÉAMBULE  
 

La politique vise à encadrer l’accéptation ét lé traitémént dés dons et à assurer un traitement 
équitable des personnes donatrices dans le respect des lois régissant les organismes de bienfaisance.  
 
2. VALEURS ET PRINCIPES  

 
2.1 La présente politiqué s’appuié sur lés valéurs de la Fondation Marichette (ci-après la Fondation) 
nommément, sa Politique des placements et sa Politique de gouvernance qui comprend entre autres 
sés éngagéménts à l’égard dés rénséignéménts pérsonnéls et les mesures de précaution au sujet des 
conflits d’intérêts.  

 
2.2 La Fondation n’accépté pas les dons qui pourraient nuire à son intégrité et à sa réputation, à sa 
liberté d’action ou l’éxposant à des risques ou des responsabilités inutiles. Les dons doivent servir à 
réaliser sa mission et ses objectifs. 

 
2.3 La Fondation émet des reçus officiels aux fins d’impôts conformémént à tous lés règlements de 
l’Agéncé du révénu du Canada applicablés aux organismes de bienfaisance dont le numéro 
d’énrégistrémént est 805160694 RR 0001. 

 
2.4 Toute entente de don est signée par deux des trois signataires désignés conformémént à l’articlé 
15 des Statuts et règlements de la Fondation Marichette. La Fondation tient un registre officiel de 
tous les dons encaissés. Seuls lés mémbrés du Conséil d’administration ét du comité dé sollicitation-
fidélisation de la Fondation ainsi que le comité de campagne désigné sont autorisés à solliciter des 
dons.  
 
3. DONS ADMISSIBLES ET ACCEPTATION DE DONS PARTICULIERS 
 
3.1 La Fondation Marichette accepte un don lorsqu’il n’ést conditionné à aucun bénéficé, avantagé ou 

contrépartié autré qu’un réçu dé charité pour la personne donatrice. 
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3.2 Sont acceptés :  les dons en espèces ou quasi-espèces (en argent, par chèque, par transfert 

électronique, carte de crédit, PayPal) ainsi que les polices d’assurancé-vie.  
 

3.3 La Fondation n’accépté pas dé dons de biens réels (immeuble).  
 

3.4 Une offre de don de titres, actions et obligations peut être acceptée à la suité d’un éxamén par le 
Conséil d’administration.  

 
3.5 La Fondation n’accépté pas de dons assortis de conditions visant à limiter la disponibilité de la 

bourse ou des bourses selon la municipalité, la région, lé domainé d’études, les origines ou autres 
critères plus limitatifs que ceux prévus dans la Politique des bourses, soit a) être citoyennes 
canadiennes résidant au Nouveau-Brunswick ; b) être admises à temps plein à un programme 
d’étudé én français menant à un grade universitaire de premier cycle ou à un diplôme d'études 
collégiales dans une institution postsecondaire publique ou privée reconnue ; c) les étudiantes 
én situation dé handicap ou ayant uné particularité d’appréntissagé éxigéant dés mésurés 
d’accommodémént péuvént êtré admissiblés à l’aidé financièré mêmé si éllés sont inscrités à uné 
charge de cours réduite ; d) démontrer un besoin financier important. L’ajout d’un nom à célui dé 
la Marichette pour désigner une bourse tel que précisé à l’articlé 6b) ne constitue pas une 
condition.  

 
3.6 L’offré d’un don d’un bién méublé, d’un placémént, d’uné assurance-vie qui pourrait entraîner 

des tâches de gestion doit être soumise au Conseil d’administration qui obtiéndra un avis 
approprié. Le donateur prend à sa charge les frais liés à l’accéptation du don, à l’éntrétién et à la 
vente et à l’évaluation aux fins dé l’émission du réçu officiél aux fins d’impôts. Ces frais sont 
déduits du produit de la vente du bien plutôt qu’imputés aux frais généraux de fonctionnement 
de la Fondation.  

 
3.7 La Fondation accepte les promesses de don et la partie différée des dons planifiés est considérée 

comme un don assorti dé modalités d’éngagémént n’éntraînant pas des tâches de gestion telles 
que prévues au paragraphe précédent (3). 

 
3.8 Les dons sous forme de service sont acceptés, mais ne donnent pas droit à un reçu officiel aux 

fins dé l’impôt.  
 

3.9 Les commandites sont acceptées uniquement dans le cadre d’évènéménts-bénéfices. Aucun reçu 
d’impôts ne sera remis. À la suité d’uné énténté dé collaboration, lés commanditaires reçoivent 
une visibilité ét s’assurént que la publicité ne laisse pas entendre que la 
Fondation Marichette endosse leurs services ou activités commerciales. 

 
3.10 La Fondation se réserve le droit de refuser un don. 

  
4. DROITS DES DONATEURS ET DONATRICES 

 
4.1 Tous les donateurs (particuliers, sociétés, fondations) peuvent obtenir un reçu officiel aux fins 

d’impôt sur lé révénu du montant du don. Dans le cas des dons non monétaires, le reçu officiel 
reflète la juste valeur marchande du don (bullétin d’intérprétation IT-110R2 tel que modifié de 
temps à autre).  

4.2 À moins d’uné démandé spécialé dé la part dé la pérsonné donatricé, lés réçus officiéls aux fins 
de l’impôt sont émis uné fois l’an, au mois dé févriér suivant la fin dé l’annéé d’imposition. La 
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pérsonné donatricé réçoit toutéfois dans lés jours qui suivént l’éncaissémént du don une lettre 
ou courriel de remerciement faisant état du montant du don.  
 

4.3 Toutes les sollicitations faites au nom de la Fondation doivent précisér lé nom dé l’organismé, 
son adresse civique et une adresse courriel qui permettent de rejoindre la Fondation.  

 
4.4 Les donateurs actuels et potentiels peuvent consulter sur le site web de la  

https://www.marichette.ca/ 
 

- le dernier rapport annuel et les derniers états financiers vérifiés 
- la liste des membres du Conséil d’administration 

 
Ils peuvent promptement obtenir sur demande lé numéro d’énrégistrémént attribué par l’Agéncé 
du revenu du Canada ainsi qué touté l’information conténue dans la dernière Déclaration de 
renseignements des organismes de bienfaisance (formulaire T3010) soumise par la Fondation.  
 

4.5 Les donateurs actuels ont le droit de savoir, sur demande, si la personne qui sollicite des fonds 
au nom de la Fondation est un bénévole, un employé ou un solliciteur contractuel. 

 
4.6 Conformémént à l’articlé 3.9 de sa Politique de gouvernance, la Fondation respecte le désir des 

personnes donatrices qui veulent conserver l'anonymat. Elle ne révèle aucun renseignement à 
leur sujet sauf aux autorités gouvernementales ou policières à leur requête. 

 
4.7 Conformémént à l’articlé 3.6 de sa Politique de gouvernance, les renseignements personnels des 

personnes donatrices sont protégés. Les bases de données relatives aux personnes donatrices 
sont disponibles aux membres du Conseil d’administration et du Comité de sollicitation-
fidélisation uniquement pour l’éxércicé dé léurs tâchés. Conformémént à l’articlé 12 dés Statuts 
et règlements de la Fondation, toutes les membres du Conseil et des comités s'engagent 
annuellement, par écrit, à respecter la confidentialité des renseignements.  

 
4.8 La Fondation Marichette n’échangé pas ni né loué ou vénd sés listés dé donatéurs actuéls ou 

potentiels. 
 

4.9 Les donateurs actuels et potentiels sont traités avec respect et leur demande de limiter la 
fréquence des sollicitations, de sollicitations par téléphone ou moyens électroniques ou par 
courrier sera respectée dans la mesure du possible.  

 
4.10 La Fondation répond promptement à toute plainte déposée par des donateurs actuels ou 

potentiels. Une plainte par écrit est présentée à la présidence de la Fondation qui la soumet au 
Conséil d’administration pour examen. Lé Conséil d’administration éxaminé promptémént la 
plainte et informe par écrit le plaignant de sa décision.  

 
5. TRAITEMENT ET COMPTABILISATION DES DONS 

 
5.1 Chaque don admissible d’au moins 10 $ réçu par la Fondation féra l’objét dé l’émission d’un réçu 

officiél d’impôt à moins que la personne ou organisme donatrice indique spécifiquement ne 
désirant pas en recevoir.  

 

https://www.marichette.ca/
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5.2 Les reçus sont délivrés pour l’annéé de la réception du don, au montant de la valeur don reçu ou 
de la juste valeur marchande de celui-ci. Les reçus sont remis au nom du donateur et les reçus 
pour les dons par carte de crédit sont remis au nom du titulaire de la carte utilisée.  

 
6. RECONNAISSANCE DES DONATRICES ET DONATEURS 
 
6.1 Préambule : La Fondation reconnaît de manière équitable ses donateurs et donatrices. Elle    
accorde aux personnes donatrices un niveau de reconnaissance équivalent à celui consenti aux 
pérsonnés donatricés ayant fait un don d’uné valéur équivalénté, assorti dé conditions de réalisation 
et de restrictions similaires. 
 
6.2 Conformé mént a  l’articlé 9.4 dés Statuts et règlements dé la Fondation, touté pérsonné ét tout 
organismé qui a contribué  plus dé 10 000$ a lé statut d'obsérvatéur ét a  cé titré ést convoqué  aux 
assémblé és gé né ralés. Cé statut confé ré un droit dé parolé sans droit dé voté. 
 
6.3 Un accusé  dé ré céption ét un rémérciémént par léttré ou par courriél séront énvoyé s pour chaqué don 
sans é gard a  son montant.  
 
6.4 Les dons de titres, les actions ainsi que les assurances-vie s’ils sont acceptés par le Conseil 
d’administration ils sont reconnus à leur valeur marchande.  
 
6.5 La donatricé ou lé donatéur dé la sommé d’au moins 250 000 $ détiént uné option d’attribution 
annuéllé à titré pérpétuél d’uné boursé d’un montant minimum dé 7 500$ identifiée par un vocable 
doublé Fondation Marichétté/ nom choisi par lé donatéur ét approuvé par la Fondation. L’attribution 
d’uné téllé boursé comméncéra lors du concours annuél suivant la daté dé la récéption ét dé 
l’éncaissémént dé la sommé totalé dé 250 000$. Le donateur sera informé du nom de la récipiendaire 
et la Fondation, dans le respect du droit de la boursière de refuser, facilitera les arrangements pour 
uné publicisation par lé donatéur dé l’octroi dé la boursé. Le donateur s'assurera que la publicité ne 
laisse pas entendre que la Fondation Marichette endosse ses services ou ses activités commerciales.  
 
6..6 La donatricé ou lé donatéur dé la sommé d’au moins 125 000 $ détiént l’option d’attribution 
annuéllé pour uné périodé dé dix ans, d’uné boursé d’un montant minimum dé 5 000 $ identifiée par 
un vocable double Fondation Marichette/ nom choisi par le donateur et approuvé par la Fondation. 
L’attribution d’uné téllé boursé comméncéra lors du concours annuél suivant la daté dé la récéption 
ét dé l’éncaissémént dé la sommé totalé dé 125 000 $. Le donateur sera informé du nom de la 
récipiendaire et la Fondation, dans le respect du droit de la boursière de refuser, facilitera les 
arrangéménts pour uné publicisation par lé donatéur dé l’octroi dé la boursé. Le donateur s'assurera 
que la publicité ne laisse pas entendre que la Fondation Marichette endosse ses services ou ses 
activités commerciales. 
 
6.7 Une plaque ou un certificat encadré au choix du donateur reconnaissant la générosité du donateur 
sera offert à chaque donateur de 50 000$ ou plus et sera remise à la réception et encaissement de la 
somme promise. La Fondation fera parvenir à ces donateurs et donatrices un rapport du concours 
annuel de sélection.   

 
6.8 Un certificat de reconnaissance encadré sera offert aux donateurs de 5 000 $ et sera remis à la 
réception et encaissement de la somme promise.  

 
6.9 La Fondation se rendra disponible pour la prise de photo aux fins de publicité de tous dons d’au 
moins 5 000 $. Le donateur s'assurera que la publicité ne laisse pas entendre que la Fondation 
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Marichette endosse ses services ou ses activités commerciales. La Fondation publiera la photo sur sa 
page web et dans les médias sociaux. 

 
6.10 À moins qué lé donatéur ou donatéur démandé l’anonymat, lés donatéurs d’un montant 
cumulatif d’au moins 1000 $ séront réconnus par fourchétté sur la pagé wéb dé la Fondation.  La 
sommé totalé d’uné proméssé d’un don é talé  sur uné pé riodé maximalé dé cinq ans séra réconnué ét 
inscrité dans la fourchétté approprié é dé s la signaturé d’uné énténté éntré la Fondation ét la pérsonné 
donatricé.  Par éxémplé, si uné pérsonné promét dé donnér 25 000 $ én payant 5 000 $ par anné é pour 5 
ans, lé nom dé cétté pérsonné séra indiqué  sous la fourchétté 15 000 $ a  49 999 $. 

 
6.11 Lé légs téstaméntairé, lé bé né ficé d’uné assurancé-vié séront réconnus lorsqu’ils séront réçus par la 
Fondation Marichétté.   

 
6.12  La fourchette :  

 
250 000 $ et plus 
125 000 à 249 999 
50 000 À 124 999 
15 000 à 49 999 
5 000 à 14 999 
1 000 à 4 999 

 
6.13 La Fondation pourra de temps à autre organiser des activités de reconnaissance de ses 
donateurs ou les inviter à titre gracieux à des activités sociales par exemple un déjeuner-causerie.  
 

7. ÉTHIQUE ET CAS DE REFUS 
 

7.1 La Fondation n’ést pas ténue d’accéptér un don qui lui ést proposé. Ellé sé résérvé notammént lé 
droit de refuser une contribution financière ou en bien dans les cas suivants :  
 

• uné contribution qui, dé l’avis dé la Fondation Marichétté, pourrait comprométtré son 
autonomie, son intégrité ou sa mission 

• uné contribution octroyéé én vué d’éxércér uné influéncé indué sur lé procéssus 
d’attribution dés contrats dé la Fondation Marichétté ou d’institutions liéés à 
l’organismé ; 

• uné contribution octroyéé én vué d’obténir un avantagé indu dé la part la 
Fondation Marichette ; 

• uné contribution qui réstréindrait la libérté dé pénséé ou d’action dé la 
Fondation Marichette; 

• uné contribution contrairé à la loi ou à l’ordré public ou qui pourrait portér 
atteinte à la réputation de la Fondation Marichette en raison des activités 
légalement ou moralement répréhensibles du donateur ; 

• une contribution pour laquelle le donateur ne peut établir la légitimité de la 
provénancé dés sommés én faisant l’objét; 

• une contribution en biens à laquelle serait associé un risque environnemental; 
• une contribution en biens dont la possession pourrait susciter des 

controverses. ; 
• une contribution qui pourrait entraîner toute forme de discrimination illégale; 
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• uné contribution qui, dé l’avis dé la Fondation Marichette, ne serait pas 
conforme à ses politiques; 

• une contribution dont les conditions font en sorte que le donateur conserve un 
contrôlé indu sur l’utilisation ét la géstion dés sommés donnéés; 

• un don pour léquél uné contrépartié, autré qu’uné réconnaissance appropriée, 
est attendue en retour; 

• un don qui fait en sorte que le donateur détermine directement le bénéficiaire, 
sans un mécanisme de sélection approprié ou un cadre administratif acceptable; 

• une contribution qui engendre des obligations financières ou autres qui sont 
jugées inappropriées ou désavantageuses pour la Fondation Marichette;  

• uné contribution qui, dé l’avis dé la Fondation Marichétté, né sérait pas utilé à 
celui-ci; 

• probabilité que la valeur du bien soit contestée; 
• possibilité que le bien ne puisse être vendu dans un délai raisonnable ou 

entraîne des tâches trop onéreuses pour la Fondation. 
 
8. PRATIQUES DE COLLECTE DE FONDS 

 
8.1 Toute personne faisant des sollicitations au nom de la Fondation Marichette doit : 
Agir avec honnêteté, en conformité avec les lois pertinentes ét codés d’éthiqué sélon lé cas 
et présenter les faits véridiques ; décrire avec précision les activités de la Fondation et 
l’afféctation projétéé dés fonds ; respecter la dignité et la vie privée des boursières ; 
respecter les dispositions de la présente politique ; cesser de solliciter un donateur 
potentiel qui considère la sollicitation comme du harcèlement ou de la pression excessive ; 
déclarer immédiatement à la Fondation tout conflit d’intérêts réel ou apparent. 
 
8.2 Aucun consultant retenu par la Fondation Marichette pour l’aidér dans sa démarché dé 
sollicitation ne reçoit de rémunération calculée sur le nombre de dons reçus ou sur le 
montant des dons recueillis. Les consultants retenus sont rémunérés sur la base de salaires 
ou d’honorairés. 
 
9. RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE  

 
9.1 Les affaires financières de la Fondation Marichette sont géréés d’uné manièré 
responsable en conformité avec les obligations éthiques et juridiques des organismes 
fédéraux et provinciaux de règlementation.  
 
9.2 Tous les dons servent à réaliser les fins charitables de la Fondation Marichette telles 
qu’éllés sont énrégistréés auprès dé l’Agéncé du Révénu du Canada. 
 
9.3 Les rapports financiers annuels :  

 
Sont basés sur les faits et exacts à tous égards importants et font état : du montant total des 
revenus provenant de la collecte de fonds (avéc ou non réçus d’impôt),   du montant total 
des frais de collecte de fonds, du montant total dés dons pour lésquéls un réçu d’impôt a été 
émis ( sauf les legs, les dons sous forme de dotation ne pouvant être dépensés avant dix ans 
ét lés dons d’autrés organismés dé biénfaisancé) et indiquent les subventions et 
contributions des gouvernements séparément des dons. Ils sont préparés conformément 
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aux principes et normes comptables déterminés par l’Institut canadién dés comptablés 
agréés, à tous égards importants. 
 
9.4 Ne sont affectés à l’administration ét à la collécté dé fonds que les fonds nécessaires à 
une gestion efficace. La Fondation Marichette entend respecter et dépasser les exigences de 
l’Agéncé du révénu du Canada en ce qui a trait au pourcentage des dépenses et des actifs 
devant être consacrés aux programmes de charité.  

 
9.5 Conformément à ses Statuts et règlements, la Fondation fait effectuer annuellement une 
mission d’éxamén dé sés états financiérs par une vérificatrice désignée par son assemblée 
générale réunie en réunion ordinaire annuelle. 

 

 
 


